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Annexe 1: Extrait de ORRChim

Ordonnance du 18 mai 2005 sur la réduction des risques liés à l’utilisation de substances, de préparations et d’objets particulièrement dangereux 
(Ordonnance sur la réduction des risques liés aux produits chimiques, ORRChim)
du 18 mai 2005 (état au 19 juillet 2005)

814.81, Annexe 2.7

Produits à dégeler

1. 
Définition
On entend par produits à dégeler les substances et les préparations destinées à lutter contre la formation de verglas et de neige glissante qui contiennent plus de 10 % masse de substances à dégeler.

2.
Remise

Il est interdit de remettre des produits à dégeler contenant d’autres substances à dégeler que:

a.
du chlorure de sodium, de calcium ou de magnésium; 

b.
de l’urée; 

c.
des alcools dégradables à faible poids moléculaire; 

d.
du formiate de sodium ou de potassium; 

e.
de l’acétate de sodium ou de potassium
3.
Emploi

3.1
Restrictions

a)
Il est interdit d’employer des produits à dégeler contenant d’autres substances à dégeler que celles qui sont mentionnées au ch. 2.
b)
L’emploi de produits à dégeler contenant de l’urée n’est autorisé que sur les aérodromes et sur les tronçons de route menacés de corrosion.

c)
L’emploi de produits à dégeler contenant du formiate de sodium ou de potassium ou encore de l’acétate de sodium ou de potassium n’est autorisé que sur les aérodromes.

3.2
Exceptions

L’OFEV peut autoriser certains utilisateurs à employer des produits à dégeler contenant d’autres substances à dégeler que celles qui sont mentionnées au ch. 2 pour en tester l’aptitude. Cette autorisation doit être limitée à trois mois au plus. Elle peut être prolongée.

3.3 Emploi par les services publics pour l’entretien hivernal des routes

a)
Si cela est approprié, il convient de déblayer mécaniquement les routes enneigées avant de recourir à des produits à dégeler.

b)
L’emploi de produits à dégeler par les services publics pour l’entretien hivernal des routes est uniquement autorisé
· si les épandeurs auxquels il est fait recours épandent une quantité uniforme de produit par unité de surface sur toute la surface à traiter.

· à titre préventif, dans des conditions météorologiques critiques et en des endroits exposés.

c)
Les cantons veillent à ce que soient fixées, pour les routes, les chemins et les places du domaine public, les conditions et les modalités de l’emploi de produits à dégeler ou du recours à d’autres procédés pour lutter contre le verglas et la neige glissante.
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